
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Ce 15 janvier 2025, à Rouen, les Unions Régionales des Professionnels de Santé Infirmiers de Corse,
des Hauts-de-France, Normandie, Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire ont signé une convention
de partenariat majeure au service des 37 000 infirmiers libéraux de ces régions.
Cette convention symbolise une démarche collective, une volonté d’entraide, une détermination à
travailler ensemble.

Toutes les URPS portent un ADN commun : la valorisation de la profession. 
La signature de la convention acte la mutualisation au travers d‘outils collaboratifs et de partage
d’expériences.

Un rapprochement historique d’URPS Infirmiers

Convention de partenariat inter URPS :  une première !

S’unir pour avancer plus vite et aller plus loin.

Journée d’échanges réussie.

C’est dans une ambiance à la fois chaleureuse et studieuse que chaque URPS a présenté tout au
long de cette journée, des actions mises en place ou en devenir dans leur région.
Plus qu’une mise en commun, ce fut une belle occasion d’envisager l’avenir à plusieurs : les portes
sont grandes ouvertes aux URPS des autres régions qui souhaiteraient rejoindre l’aventure.
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